
COMMUNE D'EVIONNAZ

LUTTE CONTRE LES VERS BLANCS

Chères citoyennes, chers citoyens,

Les vers blancs du hanneton peuvent causer d'importants dégâts aux pelouses, jardins

potagers, arbustes et arbres fruitiers. A des fins de traitement, nous souhaitons vous informer

d'une solution biologique permettant de lutter efficacement contre ces parasites.

Dès 2026, le produit Melonem, remplaçant Beaupro, est proposé comme alternative

respectueuse de l'environnement. Il présente les caractéristiques suivantes :

• application simple par arrosage ;

• périodes d'application : au printemps (mars à avril) et en fin d'été (août à septembre) ;

• température du sol requise : minimum 12°C.

Tarifs indicatifs 2026 :
• 10m2:CHF22.50-

• 50m2:CHF68.50-

• 100 m2:CHF 131.00.-

• Frais de port :CHF 4.90-

Soutien communal :

La Commune d'Evionnaz accorde une subvention forfaitaire de CHF 40.- pour tout achat d'un

traitement couvrant au minimum 100 m2. Le remboursement s'effectue au bureau communal

sur présentation du ticket de caisse.

Commande :

• sur place auprès de Mettiez Fleurs et Paysages SA à Collonges ;

• paiement à la commande ;

• livraison directe à domicile par le fournisseur.

Informations importantes :

• les dates d'application sont fixées en fonction des conditions météorologiques ;

• le produit est expédié uniquement si les conditions sont favorables ;

• aucune livraison n'est effectuée le lundi ;

• le produit doit être utilisé rapidement après réception.

Nous vous remercions par avance de votre engagement dans la lutte contre le ver blanc et de

votre contribution à la préservation de nos espaces verts.
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